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Erwägungen

E. 1
Par acte du 22 décembre 2017, renouvelé le 19 janvier 2018, A.________ Limited et
B.________ ont saisi la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral d'un recours pour déni
de justice en l'invitant à enjoindre le Ministère public de la Confédération à répondre dans
les dix jours à leurs requêtes du 10 novembre 2017 par des décisions sujettes à recours.

Par acte du 12 février 2018, A.________ Limited et B.________ ont saisi le Tribunal
fédéral d'un recours pour déni de justice contre la Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral en lui demandant d'ordonner au Ministère public de la Confédération de statuer sur
leurs requêtes du 22 décembre 2017 dans les dix jours.

Invités à se déterminer, la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral a renoncé à formuler
une réponse au recours alors que le Ministère public de la Confédération conclut au rejet du
recours dans la mesure de sa recevabilité.

Les recourantes ont répliqué.

E. 2
Selon l' art. 94 LTF , le recours pour déni de justice et retard injustifié est recevable si, sans
en avoir le droit, la juridiction saisie s'abstient de rendre une décision sujette à recours ou
tarde à le faire. Seules les décisions de la Cour des plaintes relatives aux mesures de
contrainte sont en principe sujettes à un recours au Tribunal fédéral en vertu de l' art. 79
LTF . Un recours pour déni de justice concernant cette autorité ne pourrait ainsi entrer en
considération que si la décision à rendre devait porter sur une mesure de contrainte, ce qu'il
appartient aux recourantes de démontrer en produisant, le cas échéant, les moyens de
preuve (cf. art. 42 al. 2 et 3 LTF ).

Les recourantes ont joint à leur mémoire de réplique une copie du courrier qu'elles ont
adressé le 8 décembre 2017 au Ministère public de la Confédération, dans lequel elles
réitéraient leurs requêtes du 10 novembre 2017 tendant à la levée du blocage, ordonné en
septembre 2009, d'un compte bancaire détenu par C.________ AG auprès de la banque
D.________ SA, à U.________, et à la restitution des avoirs séquestrés en leur qualité
d'ayants droit économique. Il ressort ainsi suffisamment clairement de cette pièce que la
décision que le Ministère public de la Confédération devait prétendument rendre porte sur
une mesure de contrainte, de sorte que le recours pour déni de justice est recevable en raison
de son objet.

E. 3
Le recours pour déni de justice est soumis aux mêmes exigences de motivation que le
recours ordinaire en matière pénale (cf. art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF). La partie recourante
doit dès lors expliquer de manière claire et précise en quoi l'inaction qu'elle dénonce



pourrait être contraire aux garanties de la Constitution fédérale ( ATF 133 II 249 consid.
1.4.2 p. 254; 133 IV 286 consid. 1.4 p. 287). De plus, pour pouvoir se plaindre avec succès
d'un retard injustifié, elle doit être vainement intervenue auprès de l'autorité pour que
celle-ci statue à bref délai (cf. ATF 126 V 244 consid. 2d p. 248; arrêts 1B_183/2017 du 4
mai 2017 consid. 2 et 1B_24/2013 du 12 février 2013 consid. 4, qui concernaient
C.________ AG et une autre société administrée par E.________).

En l'occurrence, les recourantes ont saisi la Cour des plaintes, par actes des 22 décembre
2017 et 19 janvier 2018, d'un recours pour déni de justice et retard à statuer en l'invitant à
enjoindre le Ministère public de la Confédération de rendre dans les dix jours une décision
sujette à recours concernant le sort des avoirs séquestrés sur le compte détenu par
C.________ AG en liquidation auprès de la banque D.________ SA. Toutefois, il ne ressort
pas de la dernière écriture du 19 janvier 2018, jointe en annexe à leur mémoire de recours,
qu'elles l'auraient invitée à statuer à bref délai. Les recourantes ne prétendent pas davantage
être intervenues ultérieurement en ce sens auprès de la Cour des plaintes avant de saisir le
Tribunal fédéral d'un recours pour déni de justice. Dans ces conditions, au vu de la
jurisprudence précitée, connue de leur représentant, elles ne sauraient se plaindre avec
succès d'un déni de justice.

E. 4
Le recours doit par conséquent être rejeté aux frais des recourantes qui succombent ( art. 65
et 66 al. 1 LTF ), sans qu'il y ait lieu de se prononcer sur la pertinence des déterminations du
Ministère public de la Confédération.
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